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PRÉAMBULE

Les organisations professionnelles d’employeurs et de salariés ont fait un bilan du régime de pré-
voyance des salariés de la convention collective nationale de la meunerie.

Les partenaires sociaux ont décidé d’améliorer le régime de prévoyance en place et après mise en 
concurrence de plusieurs organismes sociaux, de reconduire les organismes assureurs désignés.

Le présent avenant se substitue, à compter de sa date d’effet, aux dispositions de l’accord collectif 
relatif à la prévoyance dans les entreprises relevant de la convention collective nationale de la meu-
nerie du 30 juin 2007 ainsi qu’aux avenants s’y rapportant.

Le présent avenant modifie l’article 58.2 « Garanties de ressources », l’article 5 « Maladie acci-
dent » de l’annexe III, l’article 8 « Maladie accident » de l’annexe IV, supprime l’article 58.3 « Lon-
gue maladie ».

Il est créé un nouveau titre à la présente convention collective nationale : « Régime de pré-
voyance ».

Article 1er

Absences pour maladie ou accident

Les dispositions de l’article 58.2 « Garanties de ressources » sont annulées et remplacées par ce 
qui suit :

« Les entreprises relevant de la présente convention collective doivent assurer à leurs salariés un 
régime complémentaire de prévoyance maladie-accidents en cas d’absence pour maladie ou acci-
dent, dûment constatée par certificat médical et prise en charge par la sécurité sociale.

Le salarié bénéficie d’une indemnisation complémentaire dans les conditions prévues ci-dessous :

Ouvriers, employés et VRP

1. Ancienneté inférieure ou égale à 5 ans (à partir de 8 mois continus dans la profession).

Accident du travail :

– du 1er jour au 60e jour : 100 % du salaire brut ;

– du 61e jour au 90e jour : 75 % du salaire brut.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES
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Maladie sans ticket modérateur et autres accidents avec arrêts de plus de 45 jours :
– du 4e jour au 60e jour : 100 % du salaire brut ;
– du 61e jour au 90e jour : 75 % du salaire brut.

Maladie avec ticket modérateur et autre cas :
– du 11e au 60e jour : 100 % du salaire brut ;
– du 61e au 90e jour : 75 % du salaire brut.

2. Ancienneté supérieure à 5 ans dans la profession.

Accident du travail :
– du 1er au 60e jour : 100 % du salaire brut ;
– du 61e jour au 150e jour : 75 % du salaire brut.

Autres motifs :

Du 4e jour au 60e jour : 100 % du salaire brut ;

Du 61e jour au 150e jour : 75 % du salaire brut.

3. Ancienneté supérieure à 23 ans dans la profession.

Accident du travail :
– du 1er au 90e jour : 100 % du salaire brut ;
– du 91e jour au 190e jour : 75 % du salaire brut.

Autres motifs :
– du 4e jour au 90e jour : 100 % du salaire brut ;
– du 91e jour au 190e jour : 75 % du salaire brut.

La maladie sans ticket modérateur correspond pour une maladie particulière, à la prise en charge 
à 100 % par la sécurité sociale, c’est-à-dire à la suppression du ticket modérateur qui intervient 
notamment :

– lorsque le salarié a été reconnu atteint d’une des affections, comportant un traitement prolongé 
et une thérapeutique particulièrement coûteuse ;

– dès l’instant que les soins sont consécutifs à l’intervention chirurgicale affectée d’un coefficient 
au moins égal à 50.

Salaire de référence

Le salaire de référence pour le calcul des prestations est le salaire brut soumis à cotisations au 
cours des 12 mois précédant l’arrêt de travail, y compris 13e mois et primes de vacances et hors frais 
professionnels des VRP, ou reconstituées en tenant compte des augmentations générales de salaire 
dont le salarié aurait bénéficié.

Limite des garanties

En tout état de cause, ces garanties ne doivent pas conduire à l’intéressé, compte tenu des sommes 
de toute provenance, perçues à l’occasion de la maladie ou de l’accident du travail, un montant 
supérieur à la rémunération nette qu’il aurait effectivement perçue s’il avait continué à travailler. 
En application de cette limite, lorsque l’indemnisation est calculée sur la rémunération nette, les 
indemnités journalières complémentaires versées à l’employeur sont majorées des charges sociales 
salariales correspondantes.

Absences successives

Au cas où plusieurs absences pour maladie ou accident interviendraient au cours d’une même 
année civile (période de 12 mois consécutifs pour les cadres et les agents de maîtrise), l’intéressé 
serait indemnisé pour chacune de ces absences dans les conditions indiquées ci-dessus sans toute-
fois que le nombre des jours indemnisées puisse, pendant ladite année civile (période de 12 mois 
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consécutifs pour les cadres et les agents de maîtrise), dépasser au total le maximum prévu selon la 
cause de l’absence.

Ancienneté

L’ancienneté prise en compte pour la détermination du droit à l’indemnisation s’apprécie au 
premier jour d’absence ; toutefois, si un salarié acquiert, pendant qu’il est absent pour maladie ou 
accident, l’ancienneté requise pour bénéficier de ces dispositions, il lui en est fait application, pour 
la période d’indemnisation restant à courir sans qu’il y ait lieu d’observer de délai de franchise si 
celui-ci a déjà couru.

Rechute

La rechute est indemnisée lorsqu’elle est reconnue comme telle par la sécurité sociale. Elle s’en-
tend par l’arrêt de travail pour maladie ou accident non soumis à franchise, dû à la même maladie 
ou au même accident que le précédent arrêt de travail, ceci étant justifié par un certificat médical.

Les conditions particulières d’indemnisation des salariés agents de maîtrise et cadres sont précisées 
dans les annexes catégorielles. »

Les dispositions de l’article 5 « Maladie accident » de l’annexe III « Agents de maîtrise et techni-
ciens assimilés » sont annulées et remplacées par ce qui suit :

« Les entreprises relevant de la présente convention collective doivent assurer à leurs salariés un 
régime complémentaire de prévoyance maladie-accidents. En cas d’absence pour maladie ou acci-
dent, dûment constatée par certificat médical et prise en charge par la sécurité sociale, le salarié 
bénéficie d’une indemnisation complémentaire dans les conditions prévues ci-dessous :

1. Ancienneté inférieure ou égale à 5 ans (à partir de 8 mois continus dans la profession).

Maladie ou accident avec arrêt inférieur ou égal à 2 mois continus :
– du 4e jour au 60e jour : 100 % du salaire brut ;
– du 61e jour au 90e jour : 75 % du salaire brut.

Maladie ou accident avec arrêt supérieur ou égal à 2 mois continus :
– du 4e jour au 90e jour : 100 % du salaire brut.

2. Ancienneté supérieure à 5 ans dans la profession.

Maladie ou accident avec arrêt inférieur ou égal à 2 mois continus :
– du 4e jour au 60e jour : 100 % du salaire brut ;
– du 61e jour au 150e jour : 75 % du salaire brut.

Maladie ou accident avec arrêt supérieur ou égal à 2 mois continus :
– du 4e jour au 90e jour : 100 % du salaire brut ;
– du 91e jour au 150e jour : 75 % du salaire brut.

3. Ancienneté supérieure à 23 ans dans la profession.

Maladie ou accident avec arrêt inférieur ou égal à 2 mois continus :
– du 4e jour au 90e jour : 100 % du salaire brut ;
– du 91e jour au 190e jour : 75 % du salaire brut.

Maladie ou accident avec arrêt supérieur ou égal à 2 mois continus :
– du 4e jour au 90e jour : 100 % du salaire brut ;
– du 91e jour au 190e jour : 75 % du salaire brut.

En cas d’accident du travail, l’indemnisation intervient au 1er jour d’arrêt de travail.

Le maintien de salaire est effectué par l’employeur du 1er au 3e jour d’arrêt de travail. Isica Pré-
voyance n’indemnise qu’à compter du 4e jour d’arrêt de travail, sauf en cas d’accident de travail. »
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Les dispositions de l’article 8 « Maladie Accident » de l’annexe IV « Ingénieurs et Cadres » sont 
annulées et remplacées par ce qui suit :

« Les entreprises relevant de la présente convention collective doivent assurer à leurs salariés un 
régime complémentaire de prévoyance maladie-accidents. En cas d’absence pour maladie ou acci-
dent, dûment constatée par certificat médical et prise en charge par la sécurité sociale, le salarié 
bénéficie d’une indemnisation complémentaire dans les conditions prévues ci-dessous :

1. Ancienneté inférieure ou égale à 15 ans (à partir de 8 mois continus dans la profession).

Maladie ou accident :
– du 4e au 90e jour : 100 % du salaire brut ;
– du 91e jour au 180e jour : 75 % du salaire brut.

2. Ancienneté supérieure à 15 ans dans la profession.

Maladie ou accident :
– du 4e jour au 180e jour : 100 % du salaire brut.

3. Ancienneté supérieure à 23 ans dans la profession.

Maladie ou accident :
– du 4e jour au 180e jour : 100 % du salaire brut ;
– du 181e jour au 190e jour : 75 % du salaire brut.

En cas d’accident du travail, l’indemnisation intervient au 1er jour d’arrêt de travail.

Le maintien de salaire est effectué par l’employeur du 1er au 3e jour d’arrêt de travail. Isica Pré-
voyance n’indemnise qu’à compter du 4e jour d’arrêt de travail, sauf en cas d’accident de travail. »

Article 2

Régime de prévoyance

Le titre « Retraite complémentaire et assurance décès » devient « Retraite et régime de pré-
voyance ».

L’article 63 est intitulé « Régime de prévoyance » et comprend les articles suivants :

« Article 63

Régime de prévoyance

63.1. Bénéficiaires des garanties du régime de prévoyance

Les bénéficiaires des garanties, sont les cadres et non cadres, y compris les VRP visés à l’annexe V 
de la CCNM, des entreprises entrant dans le champ d’application de la convention collective.

63.2. Salaire de référence

Le salaire de référence pour le calcul de la prestation décès/invalidité permanente et totale et de 
la rente éducation est égal aux salaires bruts plafonnés à la tranche B ayant donné lieu à cotisations 
au titre des 12 mois civils précédant immédiatement le décès ou l’invalidité permanente et totale, 
y compris 13e mois et primes de vacances et hors frais professionnels des VRP, ou reconstituées en 
tenant compte des augmentations générales de salaire dont le participant aurait bénéficié.

Le salaire de référence pour le calcul des prestations incapacité de travail et invalidité est le salaire 
brut plafonné à la tranche B soumis à cotisations au cours des 12 mois précédant l’arrêt de travail, 
y compris 13e mois et primes de vacances et hors frais professionnels des VRP, ou reconstituées en 
tenant compte des augmentations générales de salaire dont le salarié aurait bénéficié.

Tranche A : partie du salaire annuel limitée au plafond annuel de la sécurité sociale.

Tranche B : partie du salaire annuel comprise entre une fois et quatre fois le plafond annuel de la 
sécurité sociale.
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63.3. Conditions de maintien en cas de suspension du contrat de travail
et cessation des garanties de prévoyance

Les garanties prévues par le présent régime de prévoyance sont suspendues en cas de périodes non 
rémunérées par l’employeur notamment en cas de congés non rémunérés (congé sans solde, congé 
sabbatique, congé parental d’éducation, congé pour création d’entreprise…).

Le bénéfice du régime de prévoyance est maintenu, moyennant paiement des cotisations, au pro-
fit des salariés dont le contrat de travail est suspendu pour congé ou absence, dès lors que pendant 
toute cette période ils bénéficient d’un maintien total ou partiel de salaire de l’employeur ou en cas 
d’arrêt de travail pour maladie ou accident, tant que l’intéressé perçoit des prestations en espèces 
de la sécurité sociale (indemnités journalières, rentes d’invalidité ou d’incapacité permanente de 
travail).

Toutefois, dès lors que le salarié bénéficie d’indemnités journalières ou de rentes d’invalidité com-
plémentaires versées en application du présent régime de prévoyance, les garanties sont maintenues 
sans contrepartie des cotisations. Cependant, lorsque le salarié perçoit un salaire réduit pendant 
cette période d’indemnisation complémentaire, les cotisations restent dues sur la base du salaire 
réduit. L’exonération de cotisations cesse dès le premier jour de reprise du travail par le salarié ou dès 
la cessation ou la suspension du versement des prestations par l’organisme assureur désigné.

Le droit à garantie cesse en cas de rupture du contrat de travail, sauf dans les deux cas suivants :

– si le salarié bénéficie à cette date du versement de prestations complémentaires de prévoyance 
de l’assureur au titre du présent régime : dans ce cas, le droit à garantie est assuré jusqu’au terme 
du versement des prestations ;

– s’il ouvre droit au dispositif de portabilité visé à l’article 63-11.

Le droit à garantie cesse également au décès du salarié.

63.4. Garantie incapacité de travail

L’article 58.3 est supprimé.

En cas d’incapacité de travail d’un salarié pour maladie, accident, accident du travail, maladie 
professionnelle, percevant à ce titre des indemnités journalières de la sécurité sociale, le régime de 
prévoyance garantit le versement d’indemnités journalières dont le montant sera égal à 66 % du 
salaire brut de référence, sous déduction des indemnités journalières brutes versées par le régime 
général de la sécurité sociale.

Ces indemnités journalières complémentaires seront versées en relais des garanties prévues par 
l’article 58.2 de la convention collective, de l’article 5 de l’annexe III et de l’article 8 de l’annexe IV 
et pendant toute la durée de versement des prestations d’incapacité temporaire du régime général 
de sécurité sociale, y compris au-delà de la rupture éventuelle du contrat de travail.

En tout état de cause, le cumul des sommes reçues au titre le la sécurité sociale et du régime de 
prévoyance ou de toute autre rémunération, ne pourra conduire l’intéressé à percevoir une rému-
nération nette supérieure à celle qu’il aurait perçue s’il avait poursuivi son activité professionnelle 
salariée.

Lorsque la sécurité sociale suspend ou réduit ses prestations, les prestations complémentaires ver-
sées sont suspendues ou diminuées à due concurrence.

Dans tous les cas, le versement des indemnités journalières complémentaires cesse dès la surve-
nance de l’un des éléments suivants :

– à la date de cessation de versement des indemnités journalières de la sécurité sociale : au
1 095e jour d’arrêt de travail ;
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– lors de la reprise du travail du salarié ;

– au décès du salarié ;

– à la liquidation de la pension vieillesse.

Pour les salariés ne justifiant pas de l’ancienneté nécessaire pour bénéficier de l’indemnisation au 
titre de la garantie de ressources, l’indemnisation au titre de l’incapacité de travail débutera à l’issue 
d’une franchise de 180 jours d’arrêt de travail continu.

63.5. Garantie invalidité

En cas d’invalidité du salarié reconnue et indemnisée par la sécurité sociale, le régime de pré-
voyance garantit le versement d’une rente calculée comme suit :

– invalidité 2e catégorie (1) : 60 % du salaire mensuel brut de référence ;

– invalidité 3e catégorie (1) : 66 % du salaire mensuel brut de référence.

(1) Lorsque le salarié victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle perçoit, à 
ce titre, de la sécurité sociale une pension calculée en fonction d’un taux d’incapacité permanente, le 
régime de prévoyance garantit le versement d’une rente équivalente à celle applicable aux invalides 
de 2e catégorie pour les salariés dont le taux d’incapacité permanente est égal ou supérieur à 66 % 
et aux invalides de 3e catégorie, pour les salariés dont le taux d’incapacité permanente est égal ou 
supérieur à 66 % percevant une rente majorée pour recours à l’assistance d’une tierce personne.

Le salaire mensuel correspond à 1/12 du salaire de référence annuel.

Les rentes sont versées sous déduction des rentes brutes versées par la sécurité sociale.

En tout état de cause, le cumul des sommes reçues au titre de la sécurité sociale, du régime de 
prévoyance ainsi que tout autre revenu, salaire à temps partiel ou un quelconque revenu de subs-
titution, ne pourra conduire l’intéressé à percevoir une rémunération nette supérieure à celle qu’il 
aurait perçue s’il avait poursuivi son activité professionnelle.

La rente est suspendue en cas de suspension de la pension de la sécurité sociale.

Le service des rentes est maintenu sous réserve du versement des prestations de la sécurité sociale 
jusqu’à la date d’effet de la liquidation de la pension vieillesse de la sécurité sociale et cesse au décès 
du salarié.

63.6. Garantie décès-invalidité permanente et totale

En cas de décès ou d’invalidité permanente et totale du salarié cadre ou non cadre quelle qu’en 
soit la cause, seront versées les prestations suivantes :

GARANTIES MONTANT DE LA PRESTATION

Capital décès toutes causes En pourcentage du salaire annuel de référence

Célibataire, veuf, divorcé 150 %

Marié ou Pacs, concubin notoire 200 %

Majoration Décès accidentel En pourcentage du salaire annuel de référence

Célibataire, veuf, divorcé 150 %

Marié ou Pacs, concubin notoire 200 %

Double effet

En cas de décès du conjoint ou du partenaire de 
Pacs

100 % du capital décès toutes causes
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GARANTIES MONTANT DE LA PRESTATION

Invalidité permanente et totale 100 % du capital décès
toutes causes par anticipation

Allocation frais d’obsèques 100 % du plafond mensuel de la sécurité sociale

Décès accidentel

Le décès est considéré comme consécutif à un accident lorsqu’il est provoqué par un événement 
extérieur, soudain et involontaire, entraînant le décès du salarié dans les 12 mois suivant l’accident. 
Il n’est pas considéré comme consécutif à un accident lorsqu’il survient à la suite d’une intervention 
chirurgicale. L’accident de travail doit être reconnu comme tel par la sécurité sociale.

Double effet

La garantie double effet intervient en cas de décès du conjoint, du partenaire lié par un Pacs, 
survenant simultanément ou postérieurement au décès du salarié, sous réserve que le conjoint, le 
partenaire de Pacs ne soit ni marié, ni lié par un Pacs au jour de son décès et alors qu’il lui reste un 
ou plusieurs enfants à charge qui étaient initialement à la charge du salarié.

Est considéré comme décès simultané à celui du salarié, le décès du conjoint survenant au cours 
du même événement :

– sans qu’il soit possible de déterminer l’ordre des décès ;
– ou lorsque le décès du conjoint survient dans un délai de 24 heures avant le décès du salarié ;

Les enfants à charge (tels que définis pour la garantie décès toutes causes) bénéficient du verse-
ment d’un capital supplémentaire égal à 100 % de celui versé au décès du salarié (hors majoration 
accidentelle), réparti par parts égales entre eux.

Invalidité permanente et totale (3e catégorie de la sécurité sociale)

Le salarié reconnu en invalidité 3e catégorie par la sécurité sociale, percevra un capital dont le 
montant est identique à celui versé en cas de décès toutes causes.

Le versement de la prestation invalidité permanente et totale 3e catégorie libère l’organisme assu-
reur des garanties décès prévues à la présente convention.

Est considéré en invalidité permanente et totale, le salarié reconnu par la sécurité sociale comme 
définitivement inapte à toute activité professionnelle et percevant à ce titre, soit une rente d’in-
validité de 3e catégorie, soit une rente d’incapacité permanente et totale pour accident du travail, 
majorée pour recours à l’assistance d’une tierce personne.

Allocation frais d’obsèques

En cas de décès du salarié, du conjoint du salarié ou de son partenaire de Pacs ou de son concubin 
notoire ou d’un enfant à charge du salarié (selon les définitions retenues pour le capital décès), il 
sera versé à la personne ayant supporté les frais d’obsèques, sur présentation de la facture acquittée, 
une allocation pour frais d’obsèques, dans la limite des frais réels.

Bénéficiaires du capital décès

Le capital garanti en cas de décès est versé selon la dévolution conventionnelle suivante :
– au conjoint non séparé judiciairement, ni divorcé ;
– à défaut au partenaire lié au salarié par un Pacs ;
– à défaut au concubin notoire ;
– à défaut, aux enfants du salarié nés ou à naître, présents ou représentés par parts égales ;
– à défaut aux ascendants à charge au sens fiscal du salarié, par parts égales ;
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– à défaut, aux autres personnes à charge au sens fiscal du salarié, par parts égales ;
– à défaut, aux autres héritiers du salarié par parts égales.

Par une désignation écrite, le salarié peut, à tout moment, déroger à la dévolution énoncée
ci-dessus.

Enfants à charge :

Sont considérés comme étant à charge, indépendamment de la position fiscale, les enfants légiti-
mes, naturels, adoptifs, reconnus du salarié :

– jusqu’au 18e anniversaire, sans condition ;
– jusqu’au 26e anniversaire, pendant la durée :

– de l’apprentissage ;
– d’un stage ou de l’inscription auprès de Pôle emploi comme demandeurs d’emploi, dans les 

deux cas préalablement à un premier emploi rémunéré ;
– des études dans un établissement d’enseignement secondaire, supérieur ou professionnel ;
– d’une formation professionnelle en alternance, dans le cadre d’un contrat d’aide à l’insertion 

professionnelle des jeunes associant d’une part des enseignements généraux, professionnels et 
technologiques dispensés pendant le temps de travail dans des organismes publics ou privés 
de formation et, d’autre part, l’acquisition d’un savoir-faire par l’exercice en entreprise d’une 
ou plusieurs activités professionnelles en relation avec les enseignements reçus ;

– d’un emploi dans un centre d’aide par le travail en tant que travailleurs handicapé.

Sans limitation de durée en cas d’invalidité avant le 21e anniversaire, équivalente à l’invalidité 
2e ou 3e catégorie de la sécurité sociale justifiée par un avis médical ou tant qu’il bénéficie de l’allo-
cation d’adulte handicapé et qu’il est titulaire de la carte d’invalide civil.

Par assimilation, sont considérés à charge les enfants à naître et nés viables, et les enfants 
recueillis, c’est-à-dire ceux de l’ex-conjoint éventuel, du conjoint, du partenaire de Pacs ou du (de 
la) concubin(e) du salarié décédé qui ont vécu au foyer jusqu’au moment du décès et si leur autre 
parent n’est pas tenu au versement d’une pension alimentaire.

Concubin notoire

On entend par concubin notoire, la personne vivant en couple avec le salarié au moment du 
décès. La définition du concubinage est celle retenue par l’article 515-8 du code civil. De plus, le 
concubinage doit avoir été continu et établi de façon certaine pendant une durée d’au moins 2 ans 
jusqu’au décès.

Aucune durée n’est exigée si un enfant au moins est né de la vie commune.

Exclusions

La garantie décès/invalidité permanente et totale n’est pas accordée si elle est la conséquence :
– d’une guerre ou d’une guerre civile, française ou étrangère ;
– de la désintégration du noyau atomique ;
– d’accidents ou maladies dus aux effets directs ou indirects d’explosion, de chaleur ou de radia-

tion provenant d’une transmutation du noyau de l’atome, telles que par exemple la fission, 
la fusion, la radioactivité, ou du fait de radiations provoquées par l’accélération artificielle de 
particules atomiques ;

– du meurtre du salarié par le bénéficiaire.

De plus, sont exclus au titre de la garantie du décès accidentel, les accidents :
– provenant directement ou indirectement de tremblements de terre, d’inondations, de cata-

clysme,
– de navigation aérienne survenue en dehors de lignes commerciales ;
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– d’aile volante avec ou sans moteur, de deltaplane ou d’engins similaires, de parachutisme ;
– dus à l’usage de substances illicites ;
– survenus alors que le salarié était en état d’ivresse ou sous l’emprise d’un état alcoolique, tels 

qu’ils sont définis par le code de la route ;
– survenus alors que le salarié n’était pas détenteur d’un permis de conduire valide, conformément 

aux dispositions du code de la route.

Ces exclusions s’appliquent à toutes les garanties versées en cas de décès ou d’invalidité perma-
nente et totale, y compris la rente éducation et la rente handicap.

63.7. Garantie rente éducation

En cas de décès ou d’invalidité permanente et totale du salarié (telle que définie à l’article 63.6), 
il est versé à chaque enfant à charge du salarié (tels que définis à l’article 63.6) une rente éducation 
qui est égale au produit du salaire de référence par un pourcentage défini en fonction de l’âge de 
l’enfant, exprimé comme suit :

– jusqu’au 18e anniversaire de l’enfant : 6 % du salaire de référence ;
– du 18e anniversaire jusqu’au 26e anniversaire : 8 % du salaire de référence.

La prestation est versée jusqu’au 26e anniversaire si l’enfant est apprenti, étudiant, au service 
national ou demandeur d’emploi inscrit à Pôle emploi et non indemnisé, par le régime d’assurance 
chômage.

Lorsque les enfants sont orphelins de père et de mère, les prestations visées ci-dessus sont dou-
blées.

Paiement de la rente

La rente est versée par trimestre et d’avance.

Elle prend effet à compter du premier jour du mois civil suivant le décès ou l’invalidité perma-
nente et totale du salarié si les demandes de prestations comportant les pièces justificatives nécessai-
res ont été déposées dans un délai de 1 an.

A défaut, elle prend effet au premier jour suivant la date de dépôt de la demande.

Le versement de la rente éducation cesse à la fin du trimestre civil au cours duquel l’enfant ne 
remplit plus les conditions d’attribution ou au jour de son décès.

Lorsque l’enfant est mineur, elle est versée au conjoint non déchu de ses droits parentaux ou, 
à défaut, au tuteur ou bien, avec l’accord de celui-ci, à la personne ayant la charge effective des 
enfants. Lorsque l’enfant est majeur, elle lui est versée directement.

63.8. Garantie rente handicap

En cas de décès ou d’invalidité permanente et totale du salarié (telle que définie à l’article 63.6), 
le régime de prévoyance garantit le versement d’une rente viagère handicap à chacun de ses enfants 
handicapés.

Bénéficiaires

Les enfants handicapés bénéficiaires au sens de la présente garantie sont les enfants handicapés 
du salarié à la date de son décès ou de son invalidité permanente et totale, qu’ils soient légitimes, 
naturels, adoptifs.

Reconnaissance de l’état de handicap

Pour justifier du handicap d’un bénéficiaire, doit être obligatoirement joint à la demande de 
liquidation des prestations, sous enveloppe cachetée destinée au médecin conseil de l’OCIRP, un 
certificat médical attestant, à la date du décès ou de l’invalidité permanente et totale du salarié, de 
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l’état de handicap du bénéficiaire potentiel, limitant son activité ou restreignant sa participation à 
la vie en société, subie dans son environnement en raison d’une altération substantielle, durable ou 
définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, 
d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant.

En outre, l’Union-OCIRP se réserve le droit de demander toutes autres pièces complémentaires 
qui lui seraient nécessaires pour l’étude du dossier de liquidation, et attestant du caractère substan-
tiel, durable ou définitif du handicap et notamment toute décision administrative rendue par une 
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées.

Montant des prestations

Le montant mensuel de la rente viagère est fixé 500 € à compter de la date d’effet du présent 
avenant.

L’évolution du montant de cette prestation de base est indexée sur l’augmentation du montant de 
l’allocation aux adultes handicapés (AAH). En cas de modification notable, ou bien la disparition 
de l’AAH, un avenant devra déterminer une autre allocation spécifique aux personnes handicapées 
afin d’indexer le montant de la rente prévue par la présente garantie.

Durée et paiement de la rente

Les rentes sont payées trimestriellement à terme d’avance, sous condition de vie.

La rente prend effet à compter du premier jour du mois civil suivant la date de décès ou de l’in-
validité permanente et totale du salarié.

La rente cesse d’être due à compter du premier jour du mois suivant le décès du bénéficiaire.

Chaque rente est versée au bénéficiaire s’il a la capacité juridique ou à son représentant légal.

En cas de suppression de la présente garantie dans le régime, pour quelque cause que ce soit, le 
service des rentes en cours se poursuit sur la base de la dernière valeur atteinte de la rente et sans 
revalorisation ultérieure à la date de la résiliation.

Maintien de la garantie

En cas d’incapacité de travail ou d’invalidité du salarié pendant la période de garantie ouvrant 
droit aux versements d’indemnités journalières ou d’une rente d’invalidité de la sécurité sociale, la 
garantie rente handicap est maintenue pendant la durée des versements.

Le maintien prend fin :
– à la date de liquidation de la retraite sécurité sociale ;
– à la date de reprise d’une activité totale de service.

Formalités

L’entreprise adhérente constitue pour chaque sinistre un dossier de demande de prestations en 
utilisant l’imprimé mis à sa disposition par l’Institution.

La demande devra notamment être accompagnée des pièces justificatives suivantes :
– concernant le salarié :

– un certificat de décès (en cas d’IPT : notification de la rente d’invalidité 3e catégorie de la 
sécurité sociale) ;

– un extrait du livret de famille ou de l’acte de naissance ;
– concernant l’enfant bénéficiaire :

– un certificat médical sous enveloppe cacheté, attestant de l’infirmité du bénéficiaire ;
– tout document justifiant de l’incapacité juridique du bénéficiaire et désignant un ou plusieurs 

représentants légaux ;
– un relevé d’identité bancaire ou postal au nom du bénéficiaire ou de son représentant légal.
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L’OCIRP se réserve le droit de demander toutes pièces complémentaires qui lui seraient nécessai-
res pour l’étude du dossier.

63.9. Modalités de gestion

A réception des dossiers complets, les prestations du régime de prévoyance sont réglées dans les 
délais suivants :

– dans le cadre de la garantie de ressources, dans un délai de 10 jours, les prestations sont versées 
à l’employeur lorsque le contrat de travail est en vigueur et directement à l’intéressé après la 
rupture de son contrat de travail ;

– dans le cadre de la garantie incapacité de travail, dans un délai de 10 jours, les prestations sont 
versées à l’employeur lorsque le contrat de travail est en vigueur et directement à l’intéressé après 
la rupture de son contrat de travail ;

– dans le cadre de la garantie invalidité, dans un délai de 10 jours, les prestations sont versées à 
l’employeur lorsque le contrat de travail est en vigueur et directement à l’intéressé après la rup-
ture de son contrat de travail ;

– dans le cadre de la garantie décès, dans un délai de 21 jours, les prestations sont versées directe-
ment aux bénéficiaires.

63.10. Revalorisations des prestations

Les prestations versées en cas d’incapacité de travail et d’invalidité sont revalorisées annuellement. 
Le taux de revalorisation est fixé par décision du conseil d’administration d’ISICA Prévoyance.

Les prestations rente éducation et rente survie handicap sont revalorisées selon un coefficient et 
une périodicité fixés par le conseil d’administration de l’OCIRP.

63.11. Portabilité du régime de prévoyance

En application du dispositif de portabilité instauré par l’article 14 de l’accord national inter-
professionnel (ANI) sur la modernisation du marché du travail du 11 janvier 2008, modifié en 
dernier lieu par l’avenant n° 3 du 18 mai 2009, les garanties des salariés prévues par le régime de 
prévoyance de la présente convention collective nationale sont maintenues dans les conditions défi-
nies ci-après.

Bénéficiaires et garanties maintenues :

En cas de cessation du contrat de travail non consécutive à une faute lourde et ouvrant droit à 
indemnisation du régime obligatoire d’assurance chômage, les salariés bénéficient du maintien des 
garanties prévues aux articles :

– article 63.4 « Garantie incapacité de travail » ;
– article 63.5 « Garantie invalidité » ;
– article 63.6 « Garantie décès » ;
– article 63.7 « Garantie rente éducation » ;
– article 63.8 « Garantie rente handicap ».

Le maintien de ces garanties s’effectue dans les mêmes conditions que pour les salariés en acti-
vité en fonction de la catégorie à laquelle ils appartiennent, sauf dispositions particulières définies
ci-après et sous réserve que l’ancien salarié n’ait pas expressément renoncé à l’ensemble des garanties 
collectives prévoyance en vigueur dans l’entreprise, qu’elles soient prévues par la convention col-
lective nationale ou par les autres modalités de mise en place des garanties de prévoyance définies à 
l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale.

Salaire de référence :

Le salaire de référence servant de base au calcul des prestations est celui défini pour les salariés en 
activité pour chaque garantie maintenue, étant précisé que la période prise en compte est celle pré-
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cédant la date de cessation du contrat de travail. Pour la détermination du salaire de référence, sont 
exclues les sommes liées à la rupture ou à la fin du contrat de travail (indemnités de licenciement, 
indemnités compensatrices de congés payés et toutes autres sommes versées à titre exceptionnel).

Incapacité de travail :

L’indemnisation au titre de la garantie Incapacité de travail telle que définie à l’article 63.4, inter-
viendra à compter du 181e jour d’incapacité de travail continue.

En tout état de cause, l’indemnisation prévue ne peut conduire l’intéressé à percevoir une indem-
nisation supérieure au montant de l’allocation nette du régime obligatoire d’assurance chômage à 
laquelle il ouvre droit et qu’il aurait perçue au titre de la même période. Si l’allocation chômage 
n’a pas encore été versée, celle-ci sera reconstituée sur la base des conditions du régime d’assurance 
chômage applicables au jour de l’incapacité.

Durée et limite de la portabilité :

Le maintien des garanties prend effet dès le lendemain de la date de fin de contrat de travail. 
Une déclaration devra être effectuée par l’employeur auprès de l’organisme assureur désigné. C’est 
auprès de l’entreprise que le bénéficiaire du dispositif de portabilité justifie en principe de son statut 
de demandeur d’emploi.

Le maintien des garanties s’applique pour une durée maximale égale à la durée du dernier contrat 
de travail du salarié dans l’entreprise, appréciée en mois entiers, dans la limite de 9 mois.

En tout état de cause, le maintien des garanties cesse :
– lorsque le bénéficiaire du dispositif de portabilité reprend un autre emploi ;
– dès qu’il ne peut plus justifier auprès de l’entreprise de son statut de demandeur d’emploi 

indemnisé par le régime obligatoire d’assurance chômage ;
– à la date d’effet de la liquidation de la pension vieillesse de la sécurité sociale ;
– en cas de décès.

La suspension des allocations du régime obligatoire d’assurance chômage, pour cause de maladie 
ou pour tout autre motif, n’a pas d’incidence sur le calcul de la durée du maintien des garanties qui 
ne sera pas prolongée d’autant.

Financement de la portabilité :

Le maintien des garanties au titre de la portabilité est financé par les cotisations des entreprises et 
des salariés en activité (part patronale et part salariale) définies à l’article 63.12. Ce mode de finan-
cement s’applique aux cessations de contrat de travail dont la date est égale ou postérieure à la date 
d’effet du présent avenant.

Changement d’organisme assureur :

En cas de changement d’organisme assureur :
– les prestations en cours sont maintenues par le précédent organisme assureur ;
– les bénéficiaires du dispositif de portabilité relevant des présentes stipulations sont affiliés dans 

les mêmes conditions que les salariés en activité auprès du nouvel organisme assureur.

63.12. Cotisations

Les taux de cotisation des garanties, exprimés en pourcentage du salaire brut, sont fixés à :

GARANTIE PART SALARIÉ PART
 employeur

TAUX
 de cotisations

Garanties de ressources - 0,46 % 0,46 %

Incapacité de travail 0,07 % - 0,07 %
Tranches A et B
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GARANTIE PART SALARIÉ PART
 employeur

TAUX
 de cotisations

Invalidité 0,01 % 0,04 % 0,05 %
Tranches A et B

Reprise d’encours Invalidité (**) 0,01 % 0,02 % 0,03 %
Tranches A et B

Décès/IPT 0,09 % 0,19 % 0,28 %
Tranches A et B

Rente éducation 0,01 % 0,08 % 0,09 %
Tranches A et B

Rente handicap 0,01 % 0,01 % 0,02 %
Tranches A et B

Total 0,20 % 0,80 % 1 % (*)

(*) Dont 0,54 % sont limités aux tranches A et B.

(**) La prise en charge des risques en cours est fi nancée par une cotisation sur 3 ans à compter de la date d’effet de signature du 
présent avenant et fait l’objet d’un compte spécifi que.

Les taux de cotisations ont maintenus pour une durée de 3 ans à compter de la date d’effet du 
présent avenant sous réserve que pendant cette période des modifications de lois ou de règlements 
servant de base aux prestations ne remettent pas en cause l’équilibre technique du régime.

63.13. Désignation des organismes assureurs

Les partenaires sociaux désignent ISICA Prévoyance (institution nationale de prévoyance des 
salariés des industries et des commerces alimentaires), institution de prévoyance régie par le code 
de la sécurité sociale, 26, rue de Montholon, 75305 Paris Cedex 09 comme organisme assureur de 
la garantie de ressources et des garanties de prévoyance susvisées à l’exception de la garantie « rente 
éducation » et de la garantie « rente handicap ».

Pour la garantie « rente éducation » et la garantie « rente handicap », les partenaires sociaux dési-
gnent l’OCIRP (Organisme commun des institutions de rente et de prévoyance), union d’insti-
tutions de prévoyance régie par le code de la sécurité sociale, 10, rue Cambacérès, 75008 Paris, 
comme organisme assureur. ISICA Prévoyance recevant délégation de l’OCIRP pour appeler les 
cotisations et régler les prestations.

Les modalités d’organisation de la mutualisation des risques couverts par le présent régime de 
prévoyance seront réexaminées par la commission paritaire et ce dans un délai de 3 ans à compter 
de la date d’effet du présent avenant, conformément aux dispositions de l’article L. 912-1 du code 
de la sécurité sociale.

63.14. Clause de sauvegarde

Toutes les entreprises relevant de la convention collective de la meunerie sont tenues d’adhérer 
aux organismes assureurs désignés à la date d’effet de l’avenant du 17 mai 2011.

Conformément aux dispositions de l’article L. 912-1, alinéa 2, du code de la sécurité sociale, 
seules les entreprises disposant d’un contrat prévoyant des garanties d’un niveau strictement supé-
rieur s’appréciant au niveau de chaque garantie n’auront pas l’obligation de rejoindre les organismes 
désignés.

Les entreprises qui ne répondent pas à ces conditions doivent résilier leur contrat, à sa date d’échéance 
annuelle, afin de rejoindre le régime mutualisé auprès des organismes assureurs désignés.

Pour toute demande d’adhésion formulée au-delà d’un délai de 6 mois suivant la date d’effet de 
l’avenant sus visé, l’organisme assureur désigné procédera à l’analyse du risque propre à l’entreprise 
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concernée et portant sur les garanties couvertes par le présent régime, et ce au regard des déclara-
tions faites sur le nombre de salariés en arrêt de travail.

L’organisme assureur désigné évaluera, les cas échéant, la nécessité de constituer des provisions, et 
adaptera pour une période déterminée le montant des cotisations dues par l’entreprise afin d’éviter 
tout déséquilibre éventuel du régime de prévoyance.

63.15. Reprise des encours

L’entreprise qui adhère au régime de prévoyance doit, dès son adhésion, produire la liste déclara-
tive des salariés en arrêt de travail, sous réserve que le contrat de travail soit toujours en vigueur.

La garantie invalidité 2e catégorie pour l’ensemble des salariés instituée par le présent avenant 
s’applique dans les conditions suivantes :

– pour les entreprises n’ayant pas d’organisme assureur garantissant l’invalidité 2e catégorie anté-
rieurement à leur adhésion audit régime : les salariés, en état d’incapacité de travail, dont le 
contrat de travail est en vigueur, qui postérieurement à la date d’effet du présent accord, seraient 
déclarés invalides par la sécurité sociale ;

– pour les entreprises ayant déjà souscrit un contrat de prévoyance auprès d’un autre assureur 
avant l’adhésion au présent régime pour l’invalidité 2e catégorie : les revalorisations des presta-
tions des salariés en invalidité.

63.16. Changement d’organismes assureurs

Conformément à la réglementation en vigueur, en cas de changement d’organisme assureur, les 
rentes en cours de service seront maintenues par l’organisme assureur quitté à leur niveau atteint à 
la date de résiliation.

Par ailleurs, la revalorisation des rentes sera assurée par le nouvel organisme assureur dans des 
conditions au moins identiques à celles définies au présent régime.

Les salariés bénéficiant du versement d’indemnités journalières ou de rentes d’invalidité complé-
mentaires à celles versées par la Sécurité sociale, se verront maintenir la couverture du risque décès. 
Le changement d’organisme assureur sera sans effet sur les prestations à naître au titre du maintien 
de garantie en cas de survenance du décès avant le terme de la période d’invalidité. »

Article 3

Date d’effet

Le présent avenant entrera en vigueur le lendemain de la date du dépôt auprès de la direction 
générale du travail pour les parties signataires et s’appliquera donc à l’ensemble des entreprises 
adhérentes aux syndicats signataires et à leurs salariés à compter de cette date.

Il s’appliquera aux entreprises non adhérentes et par conséquent à l’ensemble des entreprises de 
la branche et à leurs salariés, le premier jour du mois suivant la date de publication de son arrêté 
d’extension au Journal officiel.

Article 4

Demande d’extension

Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l’extension du présent avenant 
auprès de la direction générale du travail.

Fait à Paris, le 17 mai 2011.
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Suivent les signatures des organisations ci après :

Organisations patronales :

ANMF ;

SNIA ;

CFSI ;

SRF.

Syndicats de salariés :

FGA CFDT ;

CFE-CGC ;

CSFV CFTC ;

FGTA FO ;

FNAF CGT.


